
1 
 

  SHEMA SAS 

 

 

Dossier de Déclaration de travaux 

 

Centrale de Crampagna 

Réparation de 2 brèches sur la crête du barrage 

 

 

 

Version 2 

 

Rédacteur :  Joseph LAROSE 

 joseph.larose@ondulia.fr  

  06 79 66 35 39 

 Responsable d’exploitation SHEMA 

Le 05/08/22 



1 
 

 

 

 

 

Table des matières 
 

1) Nom et adresse du déclarant .................................................................................................................................... 2 

2) Emplacement des travaux ......................................................................................................................................... 2 

3) Nature des travaux .................................................................................................................................................... 3 

4) Résumé non technique ............................................................................................................................................. 3 

5) Raisons du choix technique, incidences, compatibilités, mesures ERC et surveillance ............................................ 6 

a) Raisons du choix technique retenu ....................................................................................................................... 6 

b) Incidence du projet ............................................................................................................................................... 6 

c) Compatibilité avec SDAGE et PGRI 2022-2027 ..................................................................................................... 7 

d) Incidence zones Natura 2000 ................................................................................................................................ 7 

e) Mesures d’Evitement, de Réduction ou de Compensation .................................................................................. 7 

f) Prescriptions spécifiques ...................................................................................................................................... 7 

g) Surveillances et évaluation lors des phases de construction et fonctionnement ................................................ 7 

6) Annexe 1 : mail de la Fédération de Pêche de l’Ariège ............................................................................................ 8 

7) Annexe 2 : Formulaire d’évaluation simplifiée des incidences Natura 2000 ............................................................ 9 

 

  



2 
 

1) Nom et adresse du déclarant  

Société :  .................. SHEMA SAS (Groupe Ondulia)  

Siège :  ..................... 1 route de Guilhot 09100 Bénagues  ..... SIRET 408 957 00026 

Site concerné :  ........ Centrale de Crampagna (09120)  ........... SIRET 408 957 00059 

2) Emplacement des travaux 

Barrage de la centrale hydroélectrique de Crampagna 

 

 

Débit d’attrait 

Passe à poissons 

2 zones à 
réparer 
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3) Nature des travaux 

Réparation de la crête + coursier du barrage en 2 endroits. Ces 2 parties ont cédé suite aux 2 crues importantes de 
décembre 2021 et janvier 2022. 

 

 

Pour accéder aux zones à réparer, une piste d’accès devra être créée depuis la berge au juste à l’amont de la passe à 
canoës, jusqu’à la première portion de barrage de 8m à réparer. Elle sera constituée avec les sédiments disponibles 
sur site.  

Deux frayères ont été identifiées par la Fédération de Pêche (mail du 04/08/22 en annexe 1), pour une surface totale 
avoisinant les 25m². Donc le chantier est soumis à déclaration au titre de la rubrique :  

3.1.5.0 : Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit mineur d'un cours d'eau, étant de nature à détruire les 
frayères, les zones de croissance ou les zones d'alimentation de la faune piscicole, des crustacés et des batraciens, ou 
dans le lit majeur d'un cours d'eau, étant de nature à détruire les frayères de brochet : 

4) Résumé non technique 

Date de début :  ... 05/09/22 

Date de fin :  ......... 14/10/22 au plus tard (durée 4 semaines en principe) 

La centrale sera arrêtée, le canal sera vidé. La retenue sera également vidée, progressivement, par ouverture totale 
du clapet. La passe à poissons sera condamnée par réalisation d’un petit merlon de sédiments devant l’entrée 
hydraulique. Une pêche électrique sera réalisée, dans le canal, dans les zones asséchées, et dans la passe à poissons. 

Nous profiterons de cette occasion pour enlever un déflecteur métallique hors-service dans une des échancrures de 
la passe à poissons. Qui était impossible à retirer lorsque la passe était en eau. 

Une piste sera réalisée à l’amont du barrage, depuis la berge immédiatement à l’mont de l’entrée de la passe à canoës 
jusqu’à la première zone à réparer (pelle + camion benne). Elle sera réalisée avec les matériaux du site. Sa hauteur 
sera au maximum celle de la crête du barrage. Sa largeur sera de 4m afin d’assurer une bonne stabilité pour les engins. 

Les portions de crête seront réparées par coffrage étanche + ferraillage + coulage à la toupie à béton, ou à la pompe 
à béton, suivant les distances par rapport à l’extrémité de la piste. 

Le coursier sera réparé par coulage de béton à forte viscosité pour ne pas risquer de coulure de laitance dans l’eau. 
Un coffrage étanche sera également réalisé.  

Voici ci-dessous une photo du même type d’opération de création de piste d’accès réalisée en 2019. A l’occasion d’un 
dégravement partiel de la retenue. Aucune frayère n’avait été identifiée à l’époque. Mais, en fin de chantier nous en 
avions reconstitué plusieurs à proximité de la passe à poissons et de la passe à canoës. Sous la direction de l’AAPPMA 
de Varilhes. 

Longueur 8m 

Longueur 15m 
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Photo été 2019 – chantier de dégravement partiel de la retenue 
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 Piste amont Prélèvement de sédiments 

  

 2 zones à réparer Zone de prélèvement de sédiments 
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Sédiments pour création de la piste d’accès :  

Caractéristiques de la piste :  ................................ surface de 700 m² et volume de 500m3 environ 

Surface de prélèvements :  .................................... 400m² environ 

Volume prélevé :  .................................................. 500m3 environ 

Destination des sédiments en fin chantier :  ......... remise au même endroit qu’avant le chantier, dans 

la zone de prélèvement. 

 

5) Raisons du choix technique, incidences, compatibilités, mesures ERC et 
surveillance 

a) Raisons du choix technique retenu 

Toutes les solutions d’accès ont été étudiées. Les distances depuis les berges sont trop importantes pour amener le 
matériel à la grue, évacuer les gravats à la grue et amener le béton à la pompe. La seule solution réaliste et sécurisée, 
et qui a déjà été expérimentée sur ce même site, est de réaliser une piste d’accès le long du parement amont du 
barrage avec les matériaux du site. 

La réparation du barrage sera réalisée à l’identique, par mise en œuvre de béton armé coffré. 

b) Incidence du projet 

Matières En Suspension : lors des ouvertures et fermetures du clapet pour les opérations d’abaissement et de 

remontée du plan d’eau, des matières en suspension seront mobilisée par les modifications d’écoulement. Lors des 

opérations de terrassement pour la création de la piste, des matières en suspension seront également créées par la 

pelle mécanique. 
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Frayères : deux frayères ont été identifiées par la Fédération de Pêche de l’Ariège le 03/08/22 (voir mail en annexe 1), 

à l’amont immédiat de la passe à poissons, et à l’entrée de la passe à poisson, pour une superficie totale d’environ 

25m². Ces frayères sont dans l’emprise de la piste prévue et de la zone de prélèvement de sédiments pour réaliser 

cette piste. Elles seront donc détruites. 

Débits du cours d’eau : le débit du cours d’eau sera impacté lors des ouvertures et fermetures du clapet pour les 

opérations d’abaissement et de remontée du plan d’eau. 

Laitances de ciment : la mise en œuvre de béton peut générer des écoulements de laitance dans le milieu aquatique. 

c) Compatibilité avec SDAGE et PGRI 2022-2027 

Le projet est compatible avec toutes les rubriques du SDAGE, et n’a aucun impact sur le PGRI. La période retenue pour 
les travaux est la période d’étiage, et la reconstruction des deux portions de barrage sera à l’identique. 

d) Incidence zones Natura 2000 

Il a été conclu à une absence d’incidence. Voir formulaire simplifié en annexe 2. 

e) Mesures d’Evitement, de Réduction ou de Compensation 

Matières En Suspension : en mesure de réduction, des prélèvements de MES seront réalisées à l’aide d’un cône Imhoff 

à proximité des zones de charriage pour contrôler que la limite de 5g/L ne sera pas dépassée selon notre arrêté 

préfectoral. A la demande de la DDT ce seuil sera abaissé à 3 g/l en valeur instantanée et 1 g/l en valeur moyenne sur 

deux heures. 

Frayères : en mesure de compensation, des frayères seront reconstituées en fin de chantier, pour une superficie au 

moins égale à 25m², sous la direction de la Fédération de Pêche de l’Ariège et de l’AAPPMA de Varilhes, sur site, aux 

emplacements les plus judicieux. 

Débits du cours d’eau : en mesure de réduction, les mouvements de clapet seront réalisés très progressivement de 

manière à limiter au maximum les augmentations et baisses de débit du cours d’eau. Le débit ne sera jamais descendu 

au-dessous du débit réservé. 

Laitances de ciment : les coffrages seront rendus étanches avec du grillage très fin et du ciment prompt épais. En 
complément de ces coffrages étanches, du ciment à forte viscosité sera employé de manière à empêcher les 
écoulements vers le milieu aquatique. 

f) Prescriptions spécifiques 

(Sans Objet) 

g) Surveillances et évaluation lors des phases de construction et fonctionnement 

(Sans Objet) 
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6) Annexe 1 : mail de la Fédération de Pêche de l’Ariège 
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7) Annexe 2 : Formulaire d’évaluation simplifiée des incidences Natura 2000 
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